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Le Mot du Maire 

 

Chères Hermevillaises, chers Hermevillais, 

C’est avec un grand plaisir que je vous adresse mes vœux de bonheur et de santé pour 
l’année 2026, à vous et à vos proches. 

Cette nouvelle année sera marquée par le départ de Martine, notre secrétaire de 
mairie depuis 15 ans. Je profite de ce bulletin pour lui souhaiter une agréable et longue 
retraite, et la remercier pour son dévouement envers notre commune. 

Les 15 et 22 mars se dérouleront les prochaines échéances municipales, avec un 
nouveau mode de scrutin pour les communes de moins de 1 000 habitants. Nous 
voterons donc pour un scrutin proportionnel de liste. 

Malgré l’intégration à la communauté urbaine du Havre, notre commune n’est pas 
épargnée par la conjoncture économique nationale, entraînant des difficultés pour 
maintenir un budget équilibré. 

Je saisis l’opportunité de remercier l’ensemble du conseil municipal, Martine et 
Christophe, ainsi que le comité des fêtes, pour le travail accompli afin de rendre la vie 
des Hermevillaises et Hermevillais plus agréable et plus douce. 

Le département de Seine-Maritime nous a, une fois de plus, adressé ses félicitations 
pour le fleurissement de notre village. Deux participants de la commune ont également 
été distingués. Merci à eux pour leur implication dans le concours des jardins fleuris, en 
espérant encore davantage de candidatures pour 2026. 

Je terminerai en souhaitant la bienvenue aux nouveaux habitants ainsi qu’aux nouveau-
nés arrivés en 2025 à Hermeville. 

L’ensemble du conseil municipal vous invite le 16 janvier à 18h30, à la salle polyvalente, 
pour la cérémonie des vœux. 
 

 
Le Maire, Laurent Lheureux 

 
BONNE ANNEE 2026 !  



 

 

Retour sur les vœux de la 
Municipalité du 17 janvier 2025 

C’est devant une assemblée venue nombreuse que le maire, Laurent Lheureux, a ouvert 
la traditionnelle cérémonie des vœux, entouré de son conseil municipal. Une soirée 
marquée par la présence de Mme Florence Durande, vice-présidente du Département, 
et de M. Daniel Fidelin. 
 
Hommages et distinctions 

Moment fort de cette cérémonie, l’édile a tenu à saluer l’engagement de Daniel Lemesle. 
Après 35 années d’investissement pour la commune d’Hermeville, successivement en 
tant que conseiller municipal, adjoint et enfin maire, il s’est vu remettre la médaille 
d’honneur Régionale, Départementale et Communale par Mme Florence Durande. 
La commune a également été mise à l’honneur pour son civisme. M. Daniel Fidelin a 
remis à l’équipe municipale un prix récompensant la forte participation des électeurs 
hermevillais lors des scrutins de 2024. Une année électorale dense qui a vu le conseil 
municipal se compléter avec l'élection d'Éric Charpentier et de Cyril Geffroy. 
 
Bilan des réalisations et convivialité 

Le maire a dressé le bilan d’une année 2024 de transition, marquée par des travaux 
nécessaires : la construction d’un nouveau columbarium, le remplacement du moteur 
de la cloche de l’église, et l’aménagement du carrefour entre la route du Centre et des 
Bois et la route du village pour sécuriser les piétons. Côté convivialité, l’année a signé le 
retour du repas des aînés après l’interruption liée au Covid, réunissant 40 personnes. 
L’état civil 2024 affiche quant à lui deux naissances, quatre mariages, un PACS et trois 
décès. 
 
Perspectives 2025 et cadre de vie 

Pour cette nouvelle année, la municipalité annonce des dépenses modérées. Les projets 
viseront l’embellissement du village (plantations) et la rénovation thermique et 
esthétique de l’ancienne garderie, local sollicité par les associations. La sécurité routière 
sur la route du village restera également dans la continuité des efforts entrepris. 
Enfin, l’année débute avec le recensement de la population, assuré par Mme Isabelle 
Jouet, à qui le maire a demandé de réserver le meilleur accueil. 
Après avoir rappelé l'utilité de l'application Panneau Pocket pour suivre l'actualité 
communale, l’ensemble du conseil s’est joint au maire pour présenter ses vœux de 
bonheur et de santé, avant de clore la soirée par la remise des récompenses et le verre 
de l’amitié. 
 

La cérémonie s’est terminée par le verre de l’amitié. 
 



 

 

Départ en retraite de Martine MEZINO 

 

Après quinze années au 
service de la commune, 
Martine Mezino, secrétaire 
générale de la mairie 
d’Hermeville, a fait valoir 
ses droits à la retraite. 
Figure incontournable du 
village, elle a accompagné 
trois mandats municipaux 
avec disponibilité, rigueur 
et bienveillance, toujours à 
l’écoute des habitants et 
aux côtés des équipes 
communales. 

Son sens du service public, 
sa maîtrise des dossiers et 
sa capacité à gérer aussi 
bien les situations du 
quotidien que les périodes 
plus intenses ont marqué 
durablement la collectivité. 
Les élus, les agents 
communaux, les 
partenaires institutionnels 
ainsi que de nombreux 
Hermevillais ont tenu à lui 
témoigner leur 
reconnaissance et leur 
amitié. 

Martine a souhaité adresser 
quelques mots à la 
commune : 
sa lettre, empreinte de 
simplicité et de gratitude, 
est reproduite ici même. 

Nous la remercions très 
sincèrement pour ces 
années d’engagement et lui 
souhaitons une retraite 
douce, active et heureuse.   



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tous nos vœux de bonheur ! 
 



 

 

Naissances 
C’est avec une grande joie que la commune accueille les nouveaux-nés de 

l’année. Ces arrivées illuminent notre village et rappellent combien 
Hermeville continue de grandir et de se renouveler. 

Nous adressons tous nos vœux de bonheur aux familles et souhaitons à 
ces enfants une belle vie parmi nous. 

 
 Azélie MOLNAR, née le 19 janvier 

 Naël LEGOUPIL, né le 4 août 

 Sam SIMON, né le 24 septembre 

 Augustine LHERICEL, née le 2 novembre 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nos félicitations !  



 

 

Décès 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous adressons une pensée chaleureuse et bienveillante aux familles 
touchées par la perte de leurs proches : 

 

 Monique LECLERC, décédée le 10 janvier 

 Jean-Pierre HERVE, décédé le 26 avril 

 Bernard DERE, décédé le 27 novembre 

 Paulette DECULTOT, décédée le 12 décembre 

 Claude JACQUES, décédé le 12 décembre 

Monsieur le Maire ainsi que l’ensemble du Conseil municipal 
expriment à leurs familles leurs sincères condoléances. 

Qu’ils trouvent, dans ces moments difficiles, soutien et réconfort 
auprès de leurs proches. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

苪苩 Dispositif “1 naissance, 1 arbre” — Informations 2026 

Le Département de la Seine-Maritime poursuit son engagement environnemental avec 
le dispositif « 1 naissance, 1 arbre », toujours actif et pleinement opérationnel. 

Ce programme permet d’offrir à chaque enfant né ou adopté à compter du 1er janvier 
2023 une contribution concrète à la végétalisation du territoire. 
L’objectif départemental reste inchangé : 125 000 arbres plantés d’ici 2030. 

若苦 Deux possibilités pour les familles : 

✔ Remboursement d’un arbre : 
Le Département rembourse jusqu’à 40 € pour l’achat d’un arbre chez un pépiniériste 
seinomarin. 
L’arbre doit être planté au domicile du bénéficiaire (jardin ou balcon si conditions 
adaptées). 

✔ Parrainage d’un arbre : 
Pour les familles ne pouvant pas planter chez elles, il est possible de parrainer un arbre 
: le Département en assure alors la plantation sur une propriété départementale 
(forêt, collège, espace naturel, etc.). 

굽굾굿궀긍긎긏긐긑 Démarches : 

La demande s’effectue exclusivement en ligne via le téléservice dédié. 
Les pièces justificatives habituelles sont à fournir : acte de naissance ou jugement 
d’adoption, justificatif de domicile, RIB, et facture de l’arbre. 

踰踱踲踳 Important : 
Les achats réalisés sur internet ne sont pas éligibles, même si l’arbre est récupéré en 
Seine-Maritime. 
Seuls les pépiniéristes locaux sont pris en compte pour le remboursement. 

꼏꼐 Accès au formulaire 

Retrouvez toutes les informations et le formulaire sur : seinemaritime.fr/1naissance1arbre 

                                                                                                            

Scannez-moi ! 



 

 

Informations pratiques 

OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 

Mardi de 17h00 à 18h00 

Jeudi de 18h00 à 19h00 

Standard téléphonique ouvert les : mardis de 14h00 à 18h00 

                                                                            jeudis de 14h00 à 19h00 

M. Le Maire ou ses adjoints assurent une permanence les mardis et jeudis de 18h00 à 19h00 

Vous pouvez téléphoner à la mairie d'Hermeville aux horaires d'ouverture indiqués ci-dessus 

Téléphone : 02 35 20 97 90 

Courriel : mairie-hermeville@wanadoo.fr                             

Site internet de la commune : https://www.hermeville.fr 

Sur cette page, vous trouverez toutes les informations 
nécessaires pour contacter la mairie d'Hermeville, y compris des 
détails pratiques, démarches et diverses autres informations 
utiles. 

Communication et information 

 

 

La commune met à votre disposition Panneau Pocket, une 
application gratuite, sans compte, sans publicité et totalement 
anonyme. Elle permet de recevoir en temps réel les informations 
de la mairie et les alertes importantes (météo, sécurité, 
incidents…), dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde. 

Déjà utilisée par plus de 12 000 
communes, elle est accessible 
sur smartphone, tablette et 
ordinateur, et permet aussi de 
suivre l’actualité des communes 
voisines. 

Pensez à ajouter Hermeville à 
vos favoris pour rester informés 
automatiquement. 

  



 

 

귻귾근귽귿글긁긂긃긄긅긆 La bibliothèque municipale : un espace pour tous 

La bibliothèque de notre commune continue de proposer un large choix d’ouvrages 
pour tous les âges et toutes les envies. 
Romans policiers, littérature générale, fantasy, romans historiques… chacun peut y 
trouver son univers et découvrir de nouvelles lectures. 

Les plus jeunes disposent d’un espace dédié, pensé pour eux : magazines jeunesse, 
premiers romans, albums illustrés et bien d’autres ouvrages adaptés à chaque âge. 

 

뜱뜲뜳뜴뜵뜶띃뜷뜸뜹뜺뜻뜼뜽뜾뜿띀띁띂띄 Un grand merci à Bernard Bellenger 

L’équipe municipale souhaite remercier chaleureusement M. Bernard Bellenger pour 
son investissement et sa présence fidèle durant plusieurs années à la permanence de 
la bibliothèque. 
Son engagement a permis de maintenir un lieu accueillant, vivant et accessible à tous. 

 

뱭뱮뱯뱰뱱뱲뱳뱴뱵뱶뱷뱸뱹 Appel à bénévoles 

Pour assurer la continuité de ce service apprécié des habitants, la mairie recherche des 
bénévoles disponibles pour assurer une permanence aux horaires suivants : 

 Mardi : 17h00 → 18h00 

 Jeudi : 18h00 → 19h00 

Aucune expérience n’est requise : 
seule la motivation compte. Toute 
personne intéressée sera la 
bienvenue ! 

 

귲귳귴귵귶귷 Venez découvrir votre 
bibliothèque ! 

Que vous soyez passionné de 
lecture, curieux ou simplement de 

passage, n’hésitez pas à pousser la 
porte : 

un lieu calme, convivial et riche en 
découvertes vous attend. 

  



 

 

놇놈놉 Consignes de Collecte des Déchets – Hermeville (76280) 

Ce guide résume les consignes essentielles pour la collecte des déchets sur la commune 
d'Hermeville, gérée par Le Havre Seine Métropole. Il est crucial de respecter les jours et 
les modalités de tri pour garantir l'efficacité du service et le respect de l'environnement. 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Jours de Collecte Hebdomadaire 

Les collectes sont effectuées en matinée selon le type de bac : 

Type de Déchet Contenant (Couleur Standard) Jour de Collecte 

Tri Sélectif 
(Emballages, papiers) Bac Jaune LUNDI MATIN 

Ordures Ménagères 
(Non-recyclables) Bac Gris / Noir MARDI MATIN 

������� Règle d'Or : Sortie des Bacs 

Afin d'assurer le passage des véhicules de collecte : 

 Sortez vos bacs la veille au soir du jour de collecte (dès 18h). 

 Rentrez vos bacs dès que possible après le passage du camion. 

 Positionnez-les de manière à ne pas gêner la circulation des piétons ou 
des véhicules. 

뢿룀룁룂룃룄 Gestion des Jours Fériés (Particularité Le Havre Seine Métropole) 

Contrairement à certaines idées reçues, la plupart des jours fériés ne modifient pas la 
collecte. 

 Collecte Maintenue : La collecte a lieu normalement pour la majorité 
des jours fériés. 

 Collecte Décalée : Les seuls jours où la collecte est 
systématiquement modifiée sont : le 1er mai, le 25 décembre et le 1er 
janvier. Si votre jour de collecte tombe sur l'une de ces dates, elle est 
généralement avancée au samedi précédent. 

긮긫긬긭 Communication & Sources d'Information 

Pour toute mise à jour ou confirmation, notamment concernant les jours fériés et les 
changements de planning : 

 Information Locale : Les éventuels décalages ou informations 
spécifiques sont communiqués par PANNEAU POCKET ou sur le site 
officiel de la commune/communauté urbaine. 

 Outil Numérique : L'application TriPratik fournie par Le Havre Seine 
Métropole est la source la plus fiable pour connaître votre calendrier 
personnalisé. 



 

 

SALLE POLYVALENTE 

Location de la salle polyvalente – Nouveaux tarifs 2026 
 

La salle polyvalente Jean-Paul Friboulet est située au centre du bourg. 
 

À compter du 1er janvier 2026, la salle polyvalente d’Hermeville bénéficiera d’une 
nouvelle grille tarifaire. 

L’équipement, d’une capacité de 100 personnes (salle de 180 m² – tables 1,80 × 0,80 m), 
est disponible du vendredi 18h au dimanche 19h pour les locations complètes. 

 
Tarifs du week-end : 

 450 € pour les habitants d’Hermeville 
 650 € pour les extérieurs 

Vin d’honneur (en journée jusqu’à 20h – lundi au jeudi) 

 150 € pour les habitants d’Hermeville 
 200 € pour les extérieurs 

À noter : les tarifs « vin d’honneur » ne sont pas applicables du vendredi au dimanche 
(tarification week-end). 

 
Dossier de réservation 

Pour valider une location, le dossier doit être complet. Une fois celui-ci déposé, le 
versement sera adressé au Trésor Public. 

Documents à fournir : 

 Justificatif de domicile (moins de 3 mois) 
 Carte d’identité 

 Attestation d’assurance responsabilité civile (à demander à votre assureur) 

Autres informations : 

 Location de vaisselle : (1,50 € / couvert) 

Pour toute demande ou réservation : 

Contact : cfhermeville@laposte.net 
Mairie d’Hermeville – 346 Route du Village 

 
Le Maire, 

Laurent LHEUREUX 

 

 



 

 

La station météo Hermevillaise 

 

 Bilan Pluviométrique – Station Météo Hermevillaise 

Voici les relevés officiels de la station d’Hermeville pour l’année 2025 (avec rappel 
décembre 2024). 

 

Mois Pluviométrie 

Décembre 2024 96,5 mm 

Janvier 2025 184 mm 

Février 2025 61 mm 

Mars 2025 35 mm 

Avril 2025 28 mm 

Mai 2025 47 mm 

Juin 2025 60,5 mm 

Juillet 2025 76 mm 

Août 2025 51,8 mm 

Septembre 2025 79,5 mm 

Octobre 2025 142,5 mm 

Novembre 2025 124 mm 

 

Totaux annuels 
Année Total 

2024 1 045,60 mm 

2025 985,80 mm 
 

Écart : Le bilan 2025 affiche 59,80 mm de moins que 2024. 

 

La Station Météo Hermevillaise vous souhaite une belle année 2026 : 
Santé – Bonheur – Soleil 

 



 

 

Les gestes citoyens et écologiques 

Le lieu de collecte des déchets se trouve Place de l'église 
pour vos cartons d'emballages, les verres et également les 
déchets plastiques et papiers. 

Une fois par an se tient une collecte des encombrants sur la 
Place de l'église. 

Lancé le 1er janvier 2024, conformément à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri à la 
source des biodéchets s’est généralisé.  

Pour les particuliers, les biodéchets sont les déchets biodégradables issus de la cuisine 
et du jardin : 

• Déchets verts : tontes de pelouse et fauchage, feuilles mortes, tailles 
d'arbustes, haies et brindilles, ou encore déchets ligneux issus de l'élagage et 
de l’abattage d'arbres et de haies. 

• Déchets alimentaires : restes de repas ou de préparation de repas, ou 
produits périmés non consommés. 
 

Toutes les consignes de tri sur l'appli 

 

 

 

 

 

 
 

OUVERTURE DES CENTRES DE RECYCLAGE 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 9h20 à 18h en continu 

Dimanche de 8h30 à 12h30. 
Fermeture le mardi et les jours fériés 

Centres à proximité : 

• Centre de recyclage de Criquetot-l'Esneval : route de Turretot 76280 
CRIQUETOT-L'ESNEVAL (jusqu’en février 2025) 

• Centre de recyclage de Montivilliers : route de Saint-Martin-
du-Manoir 76290 MONTIVILLIERS, tel : 02 35 55 45 20 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Qu'est-ce qui va changer ? 
Les nouveautés. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
   



 

 

 Quatrième édition  
de la marche éco-citoyenne 

����� Marche Éco-Citoyenne du samedi 3 mai 2025 

Une mobilisation toujours au rendez-vous ! 

Cette année encore, plusieurs Hermevillaises et Hermevillais se sont réunis pour participer à 

notre marche éco-citoyenne dédiée au ramassage des déchets dans le village. 

Pendant 1h30 de collecte, les bénévoles ont parcouru les rues et chemins d’Hermeville et ont 

récupéré 29 kg de déchets divers ainsi que 400 g de mégots. 

L’ensemble des déchets a été trié selon les consignes en vigueur afin de maximiser leur 

valorisation. 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont pris part à cette action citoyenne ! 

Rappelons que cette démarche, bien qu’utile, ne doit pas remplacer nos efforts quotidiens pour 

préserver la propreté de notre commune et protéger notre environnement. Chaque petit geste 

compte, chaque jour. 

 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Rendez-vous pour la prochaine édition ! 

踰踱踲踳 Samedi 23 mai 2026 

踰踱踲踳 Devant la mairie – 10h00 

Nous vous attendons nombreux pour cette 4ᵉ édition afin de poursuivre ensemble cette 

dynamique écologique et citoyenne ! 

 

 

  



 

 

Une page se tourne pour l’Association des Anciens 
Combattants 

 
Vendredi 7 novembre à 18h, les membres de l’Association des Anciens Combattants se sont 
réunis pour leur assemblée générale. 
Daniel Lemesle, président, a présenté le bilan moral, tandis que Bernard Bellenger, trésorier, a 
exposé le bilan financier. 

Après la présentation des rapports, Daniel Lemesle a annoncé qu’il ne souhaitait pas 
poursuivre ses fonctions, qu’il exerçait depuis six ans comme trésorier puis dix-
neuf ans comme président. 

Bernard Bellenger a lui aussi exprimé son souhait de mettre un terme à son 
engagement. 
Faute de successeurs pour reprendre le bureau, l’association a dû être 
dissoute. 
 
Une réunion extraordinaire aura 
lieu au printemps afin de procéder 
à la liquidation administrative de la 
structure. 

Christian Banville a tenu à exprimer 
un dernier souhait : 
« J’espère que la municipalité 
poursuivra les commémorations 
avec notre drapeau. » 

 

Commémorations & Cérémonies 2025 à Hermeville 

 8 mai 2025 – 80ᵉ anniversaire de la Victoire de 1945 

Le 8 mai, la commune a célébré le 80ᵉ anniversaire de 
la Victoire de 1945. 
Élus, habitants et porte-drapeaux se sont réunis devant 
le monument aux morts pour honorer les combattants, 
résistants et victimes civiles de la Seconde Guerre 
mondiale. 

Le message officiel du ministre des Armées et de la 
ministre déléguée, rappelant l’ampleur du sacrifice 
consenti pour la liberté, a été lu lors de la cérémonie.  

La commémoration s’est conclue par l’appel des Morts 
pour la France et un moment de recueillement partagé. 
 
 
 



 

 

 14 juillet 2025 – Nomination de Monsieur Daniel LEMESLE comme Maire honoraire 

Lors de la cérémonie républicaine du 14 juillet, Monsieur Daniel 
LEMESLE, ancien maire d’Hermeville de 1989 à 2024, a été 
officiellement nommé maire honoraire. 

Cette distinction honorifique a été attribuée par le Préfet de la 
Région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime, Monsieur Jean-
Benoît Albertini, conformément à l’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2025 

 
Elle vient saluer 35 années d’engagement au service de la commune, 
marquées par une gestion constante, le développement du village et un 
attachement profond à la vie hermevillaise. 

La remise officielle du diplôme s’est 
déroulée en présence des autorités civiles 
et militaires, comme en témoignent les 
photos jointes à l’article  
Un moment fort et empreint d’émotion pour 
l’intéressé, sa famille, les élus et les 
Hermevillais. 

 

 

 

 

 11 novembre 2025 – Commémoration de l’Armistice de 1918 

Le mardi 11 novembre, la commune s’est réunie pour commémorer le 107ᵉ anniversaire de 
l’Armistice. 
La cérémonie, organisée avec l’Amicale des maires et les anciens combattants, a débuté à la 
salle polyvalente avant de se poursuivre par un office religieux. 

Élus, porte-drapeaux, pompiers, gendarmes, musiciens de la Société musicale de Criquetot et 
habitants ont ensuite rejoint le monument aux 
morts pour le dépôt de gerbe, dans un esprit de 
respect et de recueillement. 

Le maire, Laurent Lheureux, a lu le message 
officiel de Madame Catherine Vautrin et Madame 
Alice Rufo, rappelant la nécessité de transmettre 
la mémoire des conflits et l’héritage de paix. 
L’appel des Morts pour la France a clôturé la 
cérémonie, suivi d’un vin d’honneur à la salle 
polyvalente. 



 

 

茇茈 Concours des Jardins Fleuris 2025 

 
Hermeville mise à l’honneur ! 

Cette année encore, les habitants de Hermeville ont démontré tout leur savoir-faire et leur 
passion du fleurissement. À l’occasion du Concours des Jardins Fleuris 2025, plusieurs foyers 
ont été distingués, tant au niveau communal qu’au niveau départemental. 

諫諤諥諦諬諭諧諨諩諪 Prix d’honneur – Habitants de Hermeville 

La municipalité a eu le plaisir de remettre les distinctions “Prix d’honneur” à : 
 M. et Mme Lemesle 

 M. et Mme Jouet 

Les lauréats ont été accueillis devant la mairie pour une 
remise officielle des diplômes, immortalisée par les 
photos que vous retrouverez dans ce bulletin. 
Leur engagement pour l’embellissement du village 
contribue chaque année à préserver le charme de notre 
commune. 

茚茛茜 Hermeville félicitée au Département 

Le 15 novembre, la commune a également participé 
à la cérémonie départementale des Villes et Villages 
Fleuris, où elle a reçu les félicitations du jury. 
Une reconnaissance qui valorise le travail de long 
terme mené par les élus, les agents communaux et 
les habitants engagés. 
Les photos de la cérémonie mettent à l’honneur l’ensemble des participants et 
soulignent la dynamique collective autour du fleurissement. 

茦茧茨茩茪茫 Un effort partagé pour un village accueillant 

Ces distinctions rappellent que le 
fleurissement n’est pas seulement 
une tradition : c’est un effort 
commun, une envie de faire de 
Hermeville un village où il fait bon 
vivre, se promener et accueillir. 
La municipalité adresse encore une 
fois ses félicitations à tous les 
participants et remercie les 
habitants qui, par leurs jardins, 
contribuent à la beauté du village. 
 

 



 

 

裌裍裎裙裚裏裐裑裒裓裛裔裕裖裗裘Vie Locale 
Le complexe aquatique AB Sports fait peau neuve : 

Ce qui nous attend pour 2026 

Beaucoup d’habitants d’Hermeville fréquentent régulièrement la piscine AB Sports de 
Criquetot-l’Esneval, qu’il s’agisse des sorties scolaires, des cours de natation ou tout 
simplement d’un moment de détente en famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Avec près de 150 000 entrées par an l’équipement, ouvert en 2003, arrive aujourd’hui à 
saturation et nécessite une modernisation en profondeur. 

Afin d’y répondre, la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole a validé un 
important projet de réhabilitation et d’extension de la piscine. Ce chantier, confié au 
cabinet Z Architecture, vise à offrir un équipement plus spacieux, plus performant et 
davantage adapté aux usages actuels. Un investissement total de 12,5 millions d’euros 
est mobilisé pour l'avenir de cet équipement structurant. 

茦茧茨茩茪茫 Un équipement agrandi, repensé et plus écologique 

Le changement majeur pour vous, habitants d’Hermeville, sera la fin de la saturation. 

L’extension portera la surface du complexe à près de 4 000 m², permettant enfin de 
séparer les flux : les scolaires et le grand public pourront être accueillis simultanément, 
améliorant ainsi significativement les créneaux d’ouverture pour tous. 

 



 

 

Le projet s’engage également sur une démarche environnementale très ambitieuse, 
visant à réduire durablement l'empreinte carbone et les coûts d'exploitation de 
l’équipement : 

 Isolation renforcée de l'ensemble du bâtiment pour moins de déperdition de 
chaleur. 

 Installation de pompes à chaleur performantes. 

 Récupération de chaleur sur les eaux usées et la ventilation pour réutiliser 
l’énergie perdue. 

 Optimisation énergétique globale du bâtiment, rendant le complexe plus vert et 
plus confortable. 

 
궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Le calendrier prévisionnel : un peu de patience ! 

Ce projet d’envergure nécessite une préparation minutieuse. Voici l’échéancier que 
nous prévoyons actuellement : 

Étape Période Détail 

Finalisation des études Fin 2025 
Études techniques et administratives en 
cours. 

Démarrage officiel des 
travaux 

Été 2026 Lancement effectif du chantier. 

Durée estimée 18 mois 
La réhabilitation et l'extension sont 
rapides mais complexes. 

Mise en service du nouvel 
équipement 

Fin 2027 / 
Début 2028 

Ouverture au public du complexe 
modernisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec cet investissement de 12,5 M€, le territoire fait le pari d’un équipement modernisé, 
plus fonctionnel et durable.  

C’est un projet de long terme, mais qui bénéficiera directement aux habitants 
d’Hermeville comme à l’ensemble du canton, en offrant des installations adaptées aux 
besoins de demain. 

Les 4 Axes Stratégiques : 

1. Impulser 

Construite en 2003 par l'architecte académicien Jacques Rougerie, la piscine de 
la communauté de communes du canton de Criquetot est basée sur les 
préceptes du développement durable. 

 

 

2. Décarboner 

Réhabilitée, décarbonée et augmentée en 2026 par Z architecture, l'attractivité 
de la piscine est renforcée par le doublement de la surface d'eau... 

 

 

3. Renouveler 

... et la création de 370m² d'espace fitness afin de renouveler l'offre de ce 
complexe sportif et familial. 

 

 

4. Protéger 

Une couverture est créée afin de protéger du soleil les façades vitrées par un 
large débord de toiture. 

  



 

 

 

Bruit, nuisances sonores 
 

Arrêté préfectoral : REGLEMENT RELATIF AU BRUIT DE VOISINAGE 

Les travaux de bricolage, de jardinage, réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, à moteur thermique ou électrique, 
tronçonneuses, perceuses, débroussailleuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne 
peuvent être effectués qu’aux horaires suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURS OUVRABLES : de 8 H 30 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 20 H 00 

SAMEDI : de 9 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 30 à 19 H 00 

DIMANCHE & JOURS FERIES : de 10 H 00 à 12 H 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 



 

 

Travaux 

 

뢻뢼뢽뢾 Travaux de voirie : un nouvel 
enrobé pour la Route du Village 

 

Au mois d’octobre, la Route du Village a bénéficié 
d’une opération d’entretien majeure réalisée par 

EUROVIA, suite à l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 
autorisant la fermeture temporaire de la voie. 

 

 

 

 

 

Cette intervention avait pour objectif de rénover 
entièrement le revêtement, fortement dégradé par le 
temps et la circulation, et marqué par de nombreux 
nids-de-poule. Plusieurs signalements d’habitants 

avaient confirmé la nécessité d’une 
action globale afin de garantir la 
sécurité et le confort de tous les usagers. 

Les équipes sont intervenues durant 
plusieurs jours pour procéder au rabotage 
de l’ancienne couche, puis à la mise en 
œuvre d’un nouvel enrobé à chaud, 

offrant à la route une surface 
durablement restaurée. 

 
La circulation a été interrompue le 
temps des travaux, avec une déviation sécurisée mise en 
place en coordination avec le Département. 

Ce chantier représente un investissement important pour 
la commune et illustre la volonté de maintenir un entretien 
régulier de notre réseau routier, essentiel pour la qualité de 

vie des Hermevillaises et des Hermevillais. 



 

 

뢻뢼뢽뢾 Point sur les chicanes de la Route du Village (RD 125) 

Les travaux de réfection de la chaussée réalisés mi-octobre par l’entreprise Eurovia ont 
permis de redonner un revêtement durable et confortable. Depuis le retrait temporaire 
d’une chicane, un point positif a été observé : les automobilistes roulent globalement 
plus doucement. 
La nouvelle signalisation au sol, plus visible, contribue également à cette amélioration. 
En réduisant visuellement la largeur des voies, elle exerce un effet naturel de 
modération de la vitesse. 
 
Où en est-on pour les chicanes (écluses) ? 
Les dispositifs de ralentissement n’ont pas été remis en place pour l’instant. 
Ce n’est pas un oubli : la Municipalité est en réflexion quant à leur réinstallation ou à la 
mise en œuvre d’aménagements plus adaptés aux besoins de sécurité et au confort des 
Hermevillais. 
Les points étudiés incluent notamment : 
• la pertinence du dispositif actuel, 
• l’évolution du comportement des usagers depuis les travaux, 
• l’impact pour les riverains, 
• la mise en place éventuelle de nouveaux dispositifs de signalisation : panneaux 
renforcés, marquages supplémentaires, radar pédagogique/informatif, 
• d’autres solutions de modération douce. 
Aucune décision n’est actée à ce jour. 
Une communication officielle sera faite dès qu’une orientation aura été retenue. 
 

 En attendant… 
Même si la circulation est plus apaisée, chacun est invité à rester vigilant. 
Merci de respecter les limitations pour la sécurité des écoliers, des piétons et des 
riverains. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Depuis quelque temps, l’intelligence artificielle (souvent appelée « IA ») est partout : dans les 
médias, sur nos téléphones, dans nos ordinateurs, parfois même sans que nous en ayons 

conscience. 

Mais que recouvre réellement ce terme ? A quoi sert l’IA au quotidien ? Quels sont ses 
avantages, ses limites et ses risques ? 

Nous avons demandé à l'IA d'imaginer Hermeville en 2050 : 

 

 

 

  



 

 

L'ÉVOLUTION RAPIDE DE L’IA 

 

 

 

 

                                                  Exemples d’Assistants IA & Chatbots 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ChatGPT (OpenAI) 
 Référence mondiale : texte, code, vision. 
 꼏꼐 https://chat.openai.com 

Google Gemini 
 Puissant et connecté à l'univers Google. 
 꼏꼐 https://gemini.google.com 

Claude (Anthropic) 
 IA axée sur la sécurité et le 

raisonnement. 
 꼏꼐 https://www.anthropic.com/claude 

Perplexity AI 
 Moteur de réponse avec sources citées. 
 꼏꼐 https://www.perplexity.ai 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPACT SUR L'EMPLOI 
L'IA va-t-elle nous remplacer ? 

Non, elle va nous "augmenter". 

 

 

 
 

 

L'IA excelle pour trier des dossiers (Barre rouge), mais elle est très mauvaise 
pour faire preuve d'empathie ou prendre des décisions morales (Barre bleue). 



 

 

L’empreinte cachée de l’IA : Le Problème et les Solutions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Services 
Au niveau de la Commune d’Hermeville 

 
Les défibrillateurs : 
 
A utiliser uniquement en cas d’urgence médicale vitale. Notre village est équipé de 2 
défibrillateurs. 

 Le premier est installé à la Mairie (mur situé au Nord, à gauche de l’entrée de la 
Mairie). 

 Le second se situe à l’intérieur de la salle polyvalente, il est accessible uniquement 
lors de l’utilisation de la salle. 

 
Les signalétiques directionnelles des défibrillateurs sont les 3 lettres D.A.E 
(défibrillateur automatisé externe). 

 
Après usage, le défibrillateur doit impérativement être déposé en mairie pour être remis 
en charge. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Food Truck Ch’ti Barak 

Depuis décembre 2022, David propose 
régulièrement ses hamburgers, sandwich 
américains, hot- dogs, frites fraiches, etc 
 

궼궾궽 Emplacement : Place de la Mairie 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Jour de présence : Vendredi 꾳꾴꾵꾬꾶 Horaires : 18h30 à 21h00 

L’annonce étant faite par Panneau Pocket, les Hermevillais peuvent commander leur 
repas au préalable 
 
Important (Action recommandée) : Il est fortement conseillé de commander avant 

18h00 pour être sûr d'être servi. 

 Téléphone : 06 95 56 87 92 
 Facebook : "ch'ti Barack David" (pour les menus et commandes) 

 
A un niveau plus large 

 
Relais Petite Enfance, Assistant(e)s Maternel(le)s 

Information, échange, écoute au service des parents, des futurs parents, des enfants de 
3 mois à 3 ans, des assistant(e)s maternel(le)s. 
31 bis Le Pré de la Forge, Criquetot-L’Esneval 
06 31 10 89 25 / ram-criquetot@lehavremetro.fr 

Halte-garderie, multi-accueil La Ribambelle 

Accueil régulier ou occasionnel d’enfants âgés de 3 mois jusqu’à leur 
entrée en maternelle. Du lundi au vendredi de 8h à 17h30 et le 
mercredi de 9h à 12h. 
31 bis Le Pré de la Forge, Criquetot L’Esneval, tel : 02 35 27 45 96 

 
ADEO, le sens du quotidien 

Aide à domicile : maintien à domicile, ménage, repassage, courses, repas, 
téléassistance + aide aux démarches administratives, à la fonction parentale. 
Développement social : accompagnement à la vie sociale, aide sociale à l’enfance, 
accompagnement social. 
Crèches : Mini planète et Espace Washington 
 
Siège social : 101 rue Dicquemare, Le havre, 02 35 21 12 21 

101 bd de Strasbourg, 02 78 34 04 44 
141 bis rue Gustave Couturier, Fécamp, 02 35 27 69 55 
138 rue Léon Gambetta, Bolbec, 02 32 65 11 25 

 
ICARE (Initiative Canton Aide Recherche Emploi), l’insertion par l’activité économique  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires des minima sociaux, 
travailleurs handicapés, jeunes sans formation… vous sont proposées des 



 

 

activités d’entretien des espaces verts, d’entretien de type ménage, repassage 
chez les particuliers, collectivités, entreprises, de bricolage, de travaux 
agricoles, de service dans les collectivités (cantine, surveillance de garderie…), 
de services en salle. 

Mairie de Criquetot-L’Esneval 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h 02 35 27 37 89 
 

ESA - Équipe spécialisée Alzheimer et mémoire (ACOMAD) 

Elle est composée d’une infirmière coordinatrice, d’ergothérapeutes, 
d’assistantes de soins en gérontologie. 
Étendue sur 9 cantons, elle offre des soins de réhabilitation et 
d’accompagnement à domicile pour les personnes présentant une 
maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée, au stade léger ou 
modéré. 
Elle a également une mission d’orientation du patient et de son 
entourage vers les différents partenaires. 

Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h00 et de 14h à 
17h. Fécamp, 13 quai Bérigny, 02 35 27 18 18 
 
Réseau CLIC des Hautes Falaises  

Centre Local d'Information et de Coordination) 

Bien vivre et bien vieillir à domicile, c’est l’objectif de 
l’équipe composée d’une secrétaire médico- sociale, 
d’infirmières coordinatrices, de travailleurs sociaux, 
d’un psychologue. 
Répondre à vos questions, vous guider, vous informer, 
vous soulager, pour vous permettre de rester à votre 
domicile, d’améliorer votre logement, d’obtenir des 
aides, de rompre l’isolement. 
 
Fécamp, 13 quai Bérigny, 02 35 27 18 18  
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 9h30 à 12h00 et 
de 14h à 16h30 
Jeudi : de 14h à 16h30 
 + intervention à votre domicile. 
 

La maison du territoire Le Havre Seine, service de proximité 
Un lieu unique, un panel de services généraux et personnalisés : 
pour vous aider en matière d’habitat (travaux de rénovation, info 
énergie), d’urbanisme, d’aide aux seniors, d’aide à l’emploi des 
jeunes, pour vous renseigner sur les services de la communauté 
urbaine (déchets, eau, piscines, etc). Les agents d’accueil vous 
renseignent à  

Criquetot- L’Esneval et à Saint-Romain-de-Colbosc du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.  



 

 

Les transports en commun 
Covoiturage 

Un parking de covoiturage est à la disposition des Hermevillais. 
Il est situé au centre du village, sur le parking de l'église. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Borne de recharge 

Sur le parking de l’église, est à la disposition des automobilistes une 
borne de recharge pour véhicules électriques et hybrides 

La borne de notre village est une borne de charge normale (22kW), UBITRICITY SHELL. 
La facturation est faite au kW rechargé, l’usager ne paie que ce qu’il 
consomme. Le prix pour la recharge par paiement à l’acte est de : 
0,44€/kWh (TTC). 
En fonction des évolutions des prix de l’électricité, cette tarification peut évoluer. 
 
Pour utiliser la borne, il est nécessaire d’utiliser son câble personnel. Il convient de 

présenter une carte de type « sans contact » (carte RFID) devant le lecteur, de 
sélectionner le côté de la borne, en fonction de votre emplacement de 
stationnement.  



 

 

 
Quand le véhicule est rechargé (partiellement ou totalement), il suffit de présenter de 
nouveau la même carte sans contact pour demander l’arrêt de la charge. 
 

Transports en commun 

Le village est desservi par la ligne de car 508 Le Havre - Fécamp, réseau Nomad de la 
Région Normandie.  
Elle est ouverte à tous, toute l’année, tous les jours de la semaine (y compris les jours 
fériés, sauf le 1er mai). 

Consultation des horaires sur www.nomad.normandie.fr 
Les arrêts à Hermeville sont situés au lieu-dit Le Petit-Cap (R925, rond-point) et à la 
Mairie. 
 
Transports scolaires 

En tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, la Communauté 
Urbaine Le Havre Seine métropole a pour compétence les 
transports scolaires. 

Pour l’année scolaire en cours, les collégiens et lycéens 
bénéficient d’un tarif unique de 52€ et les élèves inscrits en écoles 
maternelles et élémentaires bénéficient de la gratuité du transport scolaire. 

Elle assure le transport de tout élève, scolarisé et domicilié sur le territoire de la 
Communauté Urbaine dans une école primaire ou dans un établissement 
d'enseignement secondaire, dès lors qu'il est domicilié à plus de 3 km de son 
établissement scolaire et qu’il est scolarisé dans un établissement public ou privé sous 
contrat avec le Ministère de l’Education Nationale ou le ministère de l’Agriculture. 

Le schéma de transport varie selon le réseau fréquenté et le service apporté.  

Le principe de tarification sera le suivant :  

 Si l'élève choisit de fréquenter les dessertes dédiées aux transports scolaires, il 
doit en consulter les conditions et s'inscrire sur le site www.hariane.fr, avec une 
participation annuelle au transport scolaire. 
 

 Si l’élève choisit de fréquenter le réseau de transport en commun urbain de la 
Communauté urbaine (réseau Lia) ou interurbain de la région (réseau Nomad), il 
doit en consulter les conditions sur le site www.transports-lia.fr ou sur le site 
www.normandie.fr/nomad. 

 

 

 

 



 

 

FiLbus 

Il s’agit du service LIA de transport collectif à la demande. 
Il permet de se déplacer d’arrêt en arrêt, dans les différentes 
communes du territoire de la Communauté Urbaine, divisé 
en 3 zones.  

Le service fonctionne du lundi au samedi. 
Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30 - Le samedi de 8h00 à 17h30. 
La réservation se fait entre 1 mois et 1 heure à l'avance, par téléphone au 02 35 22 35 
00 (du lundi au vendredi, de 8h00 à 17h00, le samedi de 8h00 à 16h00) ou en ligne 
sur transports-lia.fr, en précisant le point de départ, le point d’arrivée, l’horaire, le 
nombre de personnes. Ce, après inscription (nom, prénom, adresse). Un sms ou un 
e-mail est envoyé une heure avant l’heure de passage. 

FiLBus est accessible par toutes et tous avec un titre LiA (titre 1 heure, titre journée, 
titre sms, abonnement) 
Les arrêts de FiLBus sont identifiés par ce pictogramme : 
Emplacement à la mairie d’Hermeville  

 
Renseignements : 02 35 22 35 00 ou www.transports-lia.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

MobiFil 

Il s’agit du service Lia de transport collectif à la demande, 
d'adresse à adresse, sur toutes les communes de la Communauté 
Urbaine, adapté et réservé aux personnes ayant un handicap qui 
les empêche de prendre le bus, le car ou le tramway en toute 
autonomie. 
 
Ce service est réservé aux personnes accréditées (Carte Mobilité Inclusion), mention 
Invalidité. 
Les véhicules circulent du lundi au samedi de 05h30 à 21h00, le dimanche et les jours 
fériés (sauf le 1er mai) de 07h30 à 20h30. 
 
La réservation se fait entre 15 jours et 2 heures à l'avance. 
Le numéro de téléphone pour réserver est le : 02 35 22 34 34.  
Ce service est accessible avec l’ensemble des titres LIA. 
 
Pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) : 

• Le conducteur aide le voyageur à monter et à descendre du véhicule. 
• La prise en charge se fait au niveau du trottoir ou d’un autre lieu accessible au 

véhicule sur la voie publique. 
• Les fauteuils roulants doivent être équipés d'une ceinture de sécurité.  

 
Pour les personnes avec une autonomie réduite, un accompagnateur doit 
obligatoirement être présent lors du transport : 

Bon à savoir : 

• Les chiens guides ou d'assistance sont acceptés dans les véhicules MobiFil. 
• Il est possible que d'autres voyageurs soient transportés dans le même véhicule. 

 
Renseignements : www.transports-lia.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Urbanisme 2026 
 

Le nouveau PLUi arrive : Ce qui change pour Hermeville 

1. Un document majeur pour les prochaines années 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Le Havre Seine Métropole entre 
dans sa phase finale. 
Après plusieurs années de travail, de concertation et de consultations, le projet arrêté 
par le Conseil Communautaire le 3 avril 2025 s’apprête à devenir le document officiel 
qui encadrera toutes les règles d’urbanisme pour les 54 communes du territoire — dont 
Hermeville. 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Approbation prévue : 12 février 2026 
Il remplacera définitivement notre ancien PLU communal. 
 
2. Du PLU communal → au PLUi métropolitain 

Avant (PLU communal) Maintenant (PLUi) 

Règles propres à Hermeville Règles communes à 54 communes 

Vision strictement locale Vision stratégique métropolitaine 

Documents parfois anciens Règlement modernisé et harmonisé 

 
3. Les grands objectifs du PLUi 

若苦 Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
Limiter l’étalement urbain et préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Objectif : réduire progressivement la consommation foncière entre 2021 et 2030, 
conformément à la loi Climat & Résilience. 

苪苩 Préserver paysages et patrimoine 
Protection accrue des haies, talus, alignements, clos-masures, ensembles 
architecturaux, trame verte et bleue… 

������� Coopération urbanistique à l’échelle métropolitaine 
Le PLUi harmonise les règles pour garantir une évolution cohérente de l’ensemble du 
territoire. 

舆誴臶與興臹誵臺誶誷誸臻誹臼舥 Un urbanisme durable et tourné long terme 
Logements, mobilités, services, économie : une stratégie pensée pour les décennies à 
venir. 
 
 



 

 

4. Ce que cela change pour les habitants 

諫諤諥諦諬諭諧諨諩諪 Votre zonage peut avoir évolué 
Les zones U, AU, A et N ont été revues lors du PLUi arrêté. 
 

膆 Conséquence :  
Vos droits à construire peuvent changer (surface, hauteur, affectation, possibilités 
d’évolution de la parcelle…). 

뮄뮅뮆 De nouveaux éléments sont désormais protégés 
Certains paysages, arbres, haies, talus ou bâtiments remarquables peuvent être 
soumis à des règles plus strictes. 

膆 Conséquence : 
Toute intervention significative (abattage d’arbres, taille importante de haies, 
modification de façade…) peut nécessiter une autorisation d’urbanisme (Déclaration 
Préalable ou Permis), même si ce n’était pas le cas auparavant. 

踰踱踲踳 Toujours vérifier avant de réaliser des travaux. 

Des règles plus claires et plus détaillées 
Le PLUi précise notamment : 

 hauteur des constructions 
 emprise au sol 
 extensions et annexes 
 division de terrain 
 aspect extérieur 
 implantation des bâtiments  

 
5. Habitants : ce que vous devez faire 

踰踱踲踳 Avant tout projet, vérifiez le zonage de votre parcelle. 
Cela concerne les projets de construction, d’extension, de division, mais aussi 
certaines tailles, abattages d’arbres ou travaux sur éléments protégés. 

✔ Comment consulter les documents ? 
 Rendez-vous sur : lehavreseinemetropole.fr/plui 
 Cliquez sur “Dossier du PLUi arrêté” (ou utilisez le QR-code dans la mise en page 

finale). 
Vous y trouverez le plan de zonage et le règlement associé. 

굽굾굿궀 Le dossier complet est également disponible en Mairie aux heures d’ouverture. 
 
 
 
 
 



 

 

6. Où en sommes-nous ? 

✔ PLUi arrêté le 3 avril 2025 

✔ Enquête Publique du 28 août au 29 septembre 2025 
→ Près de 450 contributions recueillies 

✔ Avis de la Commission d’Enquête : favorable sans réserve 
→ Après analyse des contributions et du mémoire en 

réponse de la Communauté Urbaine 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Approbation officielle : 12 février 2026 
 

膆 Mise en application immédiatement après. 
 
7. En résumé 

Le PLUi représente un changement important pour Hermeville : 
 une vision cohérente à l’échelle métropolitaine, 
 une protection renforcée de nos paysages, 
 un règlement modernisé et parfois plus strict, 
 des impacts possibles sur vos projets. 

踰踱踲踳 Avant toute démarche, vérifiez votre zonage dans le PLUi arrêté. 

C’est la meilleure garantie d’un projet conforme — et sans mauvaises surprises. 
 
Retour sur les étapes de la concertation du PLUi : 

  

Retrouvez le dossier de PLUi 
dans sa version arrêtée :  

Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) :  



 

 

Paroisse Saint Gabriel Cap de Caux 
 
 

 

 

 

Antenne locale d’Hermeville 

J.Guérout : 02.35.10.50.79 
C.Tessier : 02.32.73.74.65 

Horaires des messes 

Week-end: Messes régulières 
Samedi 18h30 à Criquetot-l’Esneval 
Dimanche  10h30 à Gonneville-La-Mallet 

Des messes peuvent être célébrées en 
semaine dans notre église. Elles sont 
annoncées lors des messes du week-end et 
sur Panneau Pocket. Pensez également à 
consulter le tableau d’affichage de l’église ou 
le site internet de la paroisse Saint-Gabriel-
Cap-de-Caux. 

 
INFORMATION 

 
Pour toutes demandes, baptême, mariage, catéchisme, la 
permanence d’accueil a lieu le mercredi et le samedi de 10h à 
12h à la paroisse de Gonneville-La-Mallet, 6 rue de l’Abbé 
Bianquin (uniquement le samedi pendant les vacances 
scolaires). 

. 
Pour toutes demandes administratives, le secrétariat 
paroissial est ouvert le mardi de 9h à 13h et le jeudi de 13h à 
17h, à cette même adresse. 

02.35.20.72.76 
stgabriel.cdc@gmail.com 
www.lehavre.catholique.fr/paroisse/paroisse-saint-gabriel-
cap-de-caux 

Facebook: paroisse St Gabriel Cap de Caux 



 

 

Commerces et entreprises 

CL TERRASSEMENT 

 
 
La micro- e n t r e p r i s e  de Cyrille Lemesle (qui a plus de 19 ans d’expérience en matière 
de conduite d’engins de chantier) réalise vos travaux de : 

 Terrassement (en intérieur ou en extérieur) avec une mini pelle (1,100 tonne, 80 cm 
de large), idéale pour les accès restreints, (elle passe un portillon ou une porte d'entrée). 
 Décaissement de terrasse, 
 Tranchée, pose de fourreaux, 
 Assainissement, raccordement tout à l'égout, 
 Nivelage de terrain, allée, parking en graviers, 
 Retournement de potager, création de bassin décoratif, plantation de palmier, 
dessouchage  de tronc, arrachage de haie ou petit arbre, fosse d'atelier, piscine, etc. 

CL Terrassement intervient jusqu’à 30km autour de notre village. 

 Pour tous ces travaux, Cyrille Lemesle réalise un devis gratuit. 

Adresse : 826 route du village, à Hermeville 
06.63.41.01.86 / clterrassement@outlook.fr 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

 



 

 

LE GITE DU PRESBYTERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gite d’une capacité de 4 personnes 
 
Logement indépendant comprenant une cuisine entièrement équipée (dont lave-vaisselle 
et lave-linge), séjour/salon avec canapé, TV, @, salle de douche/ WC, 2 chambres. 
 
Jardin avec terrasse, salon de jardin et barbecue ; place de parking réservée. Non-fumeur. 
Animaux non admis. 
 
Réservations sur abritel.fr 
 

  

 

 

Scannez-moi ! 



 

 

RESTAURANT L’HERMIERE 
  

 

 

 

 

 

 

 

Dorénavant, l’Hermière accueille, sur réservation, des groupes jusqu’à 40 personnes 
pour les fêtes de famille, les séminaires, les repas d’affaires. 

Différentes formules clé en main seront prochainement proposées. 
 

Au cœur d’un clos-masure arboré de 4 hectares, l’établissement est un manoir 
normand du XVIᵉ siècle, mêlant pierre, silex et colombages, dans un clos-masure de 4 
hectares, typique du Pays de Caux. L’endroit verdoyant et calme accueille aussi bien les 
fêtes de famille, que les évènements d’entreprise. 

 
L’Hermière propose une cuisine traditionnelle, avec des plats faits maison, souvent à 
base de produits locaux de bonne qualité et de grande fraicheur, et de légumes 
provenant de son propre potager familial. 

  
L’épicerie, située dans la salle d’accueil, vend des produits maison ou locaux : 
confitures, terrines, pickles, etc. 

 
Gite : Il se situe à l’étage du manoir, au-dessus de la 

partie accueil/épicerie du restaurant : salon de 
jardin, au sein du parc arboré de 4 hectares en 
toute intimité, table de ping-pong et petit terrain 
de tennis sur place (matériel à apporter). 

 
Adresse :        19 route du Havre, Hermeville 

02 35 13 60 28  
 

  lhermiere@gmail.com  
  www.lhermière-restaurant.fr 
 
 
 
 

Scannez-moi ! 



 

 

VASSET E.T.A.R. 

 

 

 

 

 

 

L’entreprise intervient auprès des professionnels et des particuliers, en matière de : 

 
 Terrassement : location de matériel, viabilisation, nivellement de terrain, voirie, 

enrobé, tranchées techniques, fondations, création de bassin, création de talus 
 Aménagement paysager : aménagement de jardin, création de haie champêtre, 

création de terrasse, création d’allées et chemins, création de talus plantés, 
création de mur de soutènement, fourniture de terre végétale 

 Travaux agricoles : du semis à la récolte, moisson céréales et maïs, ensilage de 
maïs et d’herbe, arrachage et tournage du lin 

 Entretien d’espaces verts : entretien des arbres, abattage (y compris difficile, 
avec voltigeur), élagage, plantation, taille de haie, dessouchage, 
débroussaillage. 

 
Adresse :        2000 route du bois, à Hermeville 

02 35 20 94 81 / vasset.etar@orange.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Scannez-moi ! 



 

 

GARCIA ELECTRICITE FERMETURE 
 
A votre service depuis 2007, la société 
intervient pour tous travaux : 

 Electricité en neuf, 
 Electricité en rénovation, 
 Mise en conformité 
 Dépannage 

Elle installe porte de garage, portails, 
volets roulants, ainsi que leur 
motorisation. 

Cette société familiale privilégie la qualité des matériels (marques HAGER, HORMANN, 
NICE, SOMFY) et de prestation. 
Adresse :    73 rue du centre et des bois, Hermeville 
Téléphone : 06 69 76 96 34 
Email : garcia-e@orange.fr 

CONNECT ELEC 76 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce professionnel intervient auprès des particuliers et des professionnels, en : 

 Electricité générale (installations neuves, rénovation, dépannage) 
 Domotique : pilotage à distance des équipements avec le téléphone : éclairage 

intérieur et extérieur, systèmes d’ouverture (volets roulants, portails et portes de 
garage…), système de chauffage, prises et installation d’alarmes et de 
vidéosurveillance, alarme incendie... 

 
N’hésitez pas à le solliciter pour tout devis, toute demande spécifique. 
Cet électricien diplômé et sérieux intervient sur le secteur du Havre, jusqu’à Fécamp. 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

A proximité 

Le domaine du petit bonheur 

Créé en 2023, le Domaine du Petit Bonheur est une charmante association qui 
réunit enfants et animaux dans un cadre familial et convivial. Le domaine 
propose divers ateliers adaptés à chaque période de vacances, avec des 
plannings sur mesure et des thèmes variés. 

 Ateliers et Animations : Des activités ludiques et éducatives pour les 
enfants en compagnie des animaux. 

 Plannings sur Mesure : Les plannings changent à chaque vacance 
pour offrir des expériences uniques et enrichissantes. 

Ouvertures : 

 Pour les Familles : Les mercredis, samedis et pendant 
les vacances. 

 Pour les Professionnels de la Petite Enfance : Les 
matins de semaine pour les nounous, crèches et MAM. 

Vous y trouverez également Le petit Spa Familial 
Un petit espace dédié à la détente pour toute la famille avec des soins pour bébés, 
enfants et adultes. 
 
Adresse :    226 Route de Vergetot, 76280 Turretot 
Téléphone : 06 89 14 74 66 

Ne vous privez pas pour partager des moments 
précieux et créer des souvenirs inoubliables au 
Domaine du Petit Bonheur ! 

Relaxation & Sophrologie à Hermeville avec Coralie : 
Des séances pour retrouver le calme à Hermeville 

La commune accueille cette année encore des séances de relaxation et de 
sophrologie animées par Coralie, praticienne formée aux techniques de 
détente corporelle et mentale. 
L’objectif : offrir à chacun un moment pour souffler, relâcher les tensions et 
retrouver un bien-être accessible grâce à des exercices simples. 
Ces séances collectives d’une heure se déroulent à l’ancienne garderie, 
près de la mairie, tous les vendredis à 18h, aux dates suivantes : 

 
Ouvertes à tous, ces rencontres sont idéales pour découvrir ou approfondir des techniques 

de relaxation douce dans une ambiance bienveillante. 
긒긓 Informations & réservations : 06 63 67 10 80 

굅굆굈굉굇 Tarif : 15 € la séance (forfait possible) 
 



 

 

Le repas et colis des Aînés 
Cette année encore, la commune de Hermeville a eu le plaisir de réunir ses aînés pour le 

traditionnel repas de Noël, organisé à la salle polyvalente. 
Invités par le Conseil Municipal, les habitants concernés ont partagé un moment chaleureux et 

gourmand autour d’un repas convivial. 
Comme chaque année, les élus ont assuré le service dans une ambiance détendue et festive, 

marquée par de nombreux échanges, sourires et souvenirs partagés. Ce rendez-vous demeure 
un moment privilégié de rencontre, d'attention et de proximité, apprécié par toutes les 

générations présentes. 
Un grand merci à l’ensemble des participants, ainsi qu’aux bénévoles et aux agents 

communaux qui ont contribué au bon déroulement de cette journée. 

Rendez-vous pour la prochaine édition 2026 ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Ecole Les Vikings de la commune de Turretot 
Année scolaire 2024/2025 

 
 Les sorties 

Les enfants de toutes les classes ont pu bénéficier d’une sortie, à la journée pour les petits de 
maternelle, et avec une ou plusieurs nuitées pour les enfants d’élémentaire. 
 

1. Petites sections 

Les élèves ont pu profiter toute l’année du jardin pédagogique du 
village. Au programme, récolte de pommes, 
plantations, jeux extérieurs et chasse aux œufs ! 
Une sortie à la jardinerie a eu lieu en mars. La 
classe est repartie avec de nombreuses 
jardinières réalisées par les enfants. 
 
Grâce à l’aide financière de la Mairie, les élèves 
ont suivi des séances de Judo encadrées par 

James. Certains ont même souhaité poursuivre en s’inscrivant au club de 
Turretot. 
En fin d’année, une sortie à la journée a été organisée à la ferme Piân’Piâne. 
Découverte des animaux de la ferme et soin des ânes ont ravi les Petits.  

2. Moyennes et grandes sections. 

Sortie à la ferme pédagogique d’Epaville : toute la journée du 8 octobre, les élèves des deux 
classes de Moyens-Grands ont passé une superbe journée à la ferme. 

Au programme : promenade en forêt, les animaux de la ferme et fabrication de jus de pommes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. CP et CE1 
 

Les 16 et 17 juin, les deux classes de 
CP/CE1 ont effectué un séjour avec 
une nuit (grande première pour les 
enfants de CP!) à Pierrefiques, sur le 
thème de la mer. Pêche à pied à 
Yport, réalisation d’un tableau de 
nœuds marins, gouter au feu de bois, 
peinture, grand jeu dans le parc ont 
été au programme de cette sortie qui 
s’est déroulée sous un grand soleil. 

 
 



 

 

CE2 et CM1 
 
Du 26 au 28 mai 2025, la classe de CM1 était à Lion-sur-mer dans le Calvados pour un séjour historique 
sur les traces de Guillaume Le Conquérant. Ils ont visité la ville de Bayeux    où ils ont pu admirer la 
tapisserie dans le musée puis l’architecture de la cathédrale.  
Le lendemain, ils ont visité le château de Falaise et testé des jeux du Moyen-Âge. Ils ont aussi étudié le 
phénomène des marées tout cela dans un superbe cadre en bord de mer. 

 

 Tous en Seine 

Les CM2 de Turretot ont participé à la 33ème édition de Tous en Seine entre 
Sainte Mère Eglise et Le Havre. 270 km ont été faits du 19 au 24 mai 2025. Les 
6 classes ont parcouru les plages du débarquement, elles ont visité la 
maison des marais de Carentan, la pointe du Hoc, le cimetière américain de 
Colleville, le musée du Débarquement d’Arromanches. 

Le trajet s’est achevé par le passage du Pont de Normandie et une arrivée 
triomphale boulevard François 1er. 

Merci aux adultes accompagnateurs bénévoles (Nicolas, Bruno, 
Louise, Denis, Thierry, Yvon et les autres) ainsi qu’aux parents (dont 
Ludovic qui a fait la semaine) qui nous ont accompagnés aussi 
pendant les entraînements. 

Fin d’année scolaire 

En mai, les enfants de maternelle ont rempoté des fleurs et ceux 
d’élémentaire une haie. Les plantes ont été offertes par la société 
Sogea à la mairie, en remerciement de leur accueil pendant les travaux 
de rénovation des logements locatifs.  

Remise des livres de prix par des représentants des trois mairies. 

Initialement prévue le 13 juin, la fête de l’école a dû être annulée pour 
cause de tempête et a finalement eu lieu le mardi 24 juin dans la cour 
de l’école. Chorale dirigée par Camille et danse par Alexandra Gilles. Les enfants avaient tous préparé une 
danse, tout au long de l’année avec elle.  
L’AVET a ensuite proposé une buvette et une tombola. Encore un bon moment de partage. 
Convivial apprécié de tous. 
 

 
 



 

 

Association Sportive et Loisirs Hermevillais 
L’année 2025 se termine, il est temps de faire le bilan ! 
Cette année 2025 a donné le jour à une équipe en partie renouvelée dont voici la 
composition :  

Président : Patrick Rousselle    Trésorière : Annick Vimbert 
Vice- Présidente : Bernadette Jacqueline Secrétaire : Pascal Gibeaux 

Lors de la dernière Assemblée Générale, nous avons nommé Michel Cavelier président 
d’honneur. 

Le club compte 40 adhérents marcheurs et 10 adhérents sympathisants. Ces 
derniers continuent à cotiser afin de maintenir un contact avec le club, participer à 
quelques sorties et assister à nos différentes assemblées. 

Nous marchons chaque jeudi après-midi vers des destinations différentes proposées 
par nos adhérents volontaires sur des parcours en boucles d’environ 12 kms (ou 6 à 7 
kms pour les marcheurs éprouvant des difficultés en plaçant un véhicule sur ce même 
circuit). 

Le total cumulé des marches pour cette année est de 473 kilomètres. Quand le 
temps le permet, nous randonnons à la journée avec pique-nique et visite de sites. 

Cette année, nous avons proposé trois randonnées à la journée : 

 Le Bois Guilbert, près de Clères avec visite du jardin des sculptures. 
 Randonnée autour de Caudebec - en – Caux. 
 Berville sur Mer et St Pierre en Val. 

Tous les ans, fin mai début juin, nous organisons un séjour d’une semaine en pension 
complète dans un hébergement hôtelier Cap France avec un guide local. Nous 
alternons marches et découvertes du patrimoine de la région. 

Cette année, nous sommes partis à la découverte du Golfe du Morbihan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Depuis quatre années, nous prenons plaisir à nous 
retrouver pour un week-end de trois jours fin août 
début septembre avant la reprise des marches sur 
nos sentiers cauchois ! 

En août dernier, nous avons séjourné à Cayeux 
dans la magnifique baie de Somme. 

Voilà, le programme de l’année 2025 !! 

L’année prochaine, nous avons l’intention de vous proposer quelques randonnées 
autour d’Hermeville le samedi matin afin de nous faire connaître et partager un moment 
convivial. 
Nous vous communiquerons nos dates par l’intermédiaire de Panneau Pocket. 

A l’année prochaine !! 

Les Foulées d’Hermeville 
 

Les Foulées d’Hermeville du 11 mai ont permis de rassembler : 

 72 participants sur la distance de 21,1 km, 
 99 inscrits sur la distance de 7,4 km. 

Les Foulées d’Hermeville sont une véritable institution locale, mêlant sport et nature. Le 
parcours est typiquement mixte, composé d’environ 2/3 de chemins (trail) et 1/3 de 

route, offrant un terrain vallonné 
apprécié des coureurs. Cette épreuve 
séduit par son ambiance conviviale, 
au cœur du Pays de Caux. 
L’édition 2024 avait marqué une 
évolution du tracé historique avec le 
passage de la course reine à la 
distance d’un semi-marathon (21,1 
km). Face aux retours très positifs des 



 

 

participants, cette distance a de nouveau été 
proposée cette année. Les coureurs ont ainsi pris 
le départ le 11 mai à 8h45, pour arpenter le 
bitume et les nombreux chemins de terre de ce 
parcours exigeant. 
Pour celles et ceux que la distance pouvait 
impressionner, une course de 7,4 kilomètres 
était également organisée, avec un départ donné 
à 9h30 sur un tracé désormais bien connu des 
fidèles des Foulées d’Hermeville. 
Coureurs et marcheurs ont pu se défier sous un 
beau soleil et une température douce, des 
conditions idéales pour la performance. Si le 
départ et l’arrivée 

étaient 
naturellement 

situés sur la 
commune d’Hermeville, les athlètes ont également 
traversé les communes de Vergetot, Turretot, Notre-
Dame-du-Bec et Rolleville. Au programme : vallées, 
chemins de terre au milieu des plaines et des champs, 
passages boisés, abords de l’étang de Rolleville et 
ancienne voie ferrée… sans oublier un dénivelé exigeant, 
mettant les organismes à l’épreuve. 
Comme toujours, l’ambiance le long du parcours était au 
rendez-vous. Le travail des bénévoles, unanimement 
salué par les participants, a largement contribué à la 
réussite de cette manifestation. Plusieurs dizaines d’entre 
eux ont consacré leur matinée à sécuriser les parcours, orienter les sportifs aux 
intersections et assurer les ravitaillements, le tout dans une bonne humeur très 

appréciée. Les organisateurs les remercient chaleureusement pour leur 
engagement et leur soutien sans faille. 
Le succès de cette édition 2025 est indéniable : avec 170 athlètes 
répartis sur les deux courses, la participation progresse nettement par 
rapport à l’an passé. Une dynamique positive qui laisse présager une 
affluence encore plus importante pour l’édition 2026, prévue le 
dimanche 10 mai, avec l’objectif assumé de franchir pour la première 
fois le cap des 200 participants. La variété des parcours et l’accueil 
chaleureux des Hermevillais continuent de séduire tous les amateurs de 
cette belle épreuve sport 

 
 

A vos baskets pour la prochaine édition ! 



 

 

Le comité des fêtes 

Rétrospective 2025 – Comité des Fêtes d'Hermeville 

Le Vide-Grenier : Une ouverture de saison réussie 

Comme chaque année, le vide-grenier, qui s'est tenu le 30 mars 2025, a ouvert une nouvelle 
saison de manifestations diverses. 

 Fréquentation : 837 promeneurs nous ont rendu visite, sous un climat humide le matin 
et un soleil timide l’après-midi. 

 Exposants : 27 exposants se sont mobilisés pour tenter les fouineurs. 

         

 

 

 

 

 

 

 
Le pot des bénévoles s'est tenu le même jour, le 30 mars 2025. Tous 
ceux ayant contribué ou répondu présent au vide-grenier et/ou à la 
course d'Hermeville ont été invités à partager le « pot de l'entraide ».  

Fête des Voisins : 
La fête des voisins du 28 mai n'a malheureusement pas suscité l'engouement espéré cette 
année. 
Cependant, les présents ont pu partager leurs mets et leur enthousiasme dans une ambiance 
chaleureuse. 

Vie du Comité : Assemblée Générale 

Lors de l'Assemblée Générale du 19 juin, le bureau du comité a été défini ainsi : 

Fonction Nom 

Présidente Françoise DERE 

Trésorière Claudine EDOUARD 

Trésorière adjointe Patricia DEGENETAIS 

Secrétaire Florence DESPRAT 

Secrétaire adjointe Séverine LEMAINE 

Chargé des activités sportives Guillaume DELAUNE 

Préparation du repas 
bénévole le midi  

Une partie de la 
team frites  



 

 

Sortie au Village Saint Joseph : 

Dimanche 28 septembre, nous avons organisé une sortie au Village Saint Joseph sur la Côte 
d'Opale. 

 Participation : 24 personnes sont venues se promener dans ce village d'autrefois. 

 Au programme : De très belles salles d'expositions dédiées aux années rétro (60-70), un 
site verdoyant, une halte sur la carrière et une restauration le midi pour satisfaire les 
appétits. 

 

Le Village Saint Joseph (situé à Guînes) est un écomusée reconstituant fidèlement la vie d'un 
village français entre 1900 et 1970. On y trouve des échoppes d'époque (école, boulangerie, 
forge, garage) et un estaminet proposant des plats régionaux. C'est une immersion pédagogique 
et nostalgique dans les métiers et savoir-faire d'antan. 
 
Soirée Théâtre : 

Nous vous avons proposé une soirée théâtre le samedi 11 octobre avec la troupe « Les Divers 
Gens ». 

Au programme : Un grand cri d'amour, une pièce de Josiane Balasko, jouée par 4 comédiens 
dynamiques. 

 Bilan : 34 spectateurs ont pu apprécier le spectacle et rire des quiproquos. Un pot a 
clôturé gentiment l'événement. 

                  

Un grand cri d'amour est une comédie culte de Josiane Balasko. L'histoire met en 
scène deux anciens amants, acteurs, qui se détestent aujourd'hui mais sont forcés de 
rejouer ensemble une pièce de théâtre. C'est une satire du monde du spectacle 
remplie de coups bas et de répliques cinglantes.  



 

 

Halloween : 

Le rendez-vous du 31 octobre pour fêter Halloween a bien été retenu par les parents et les 
enfants. 

Une trentaine d'enfants maquillés, ayant revêtu leur tenue soigneusement préparée, se sont 
réunis à la mairie avant de prendre le chemin des portes pour jeter un sort ou récolter quelques 
friandises. La pluie nous a épargnés ! 

  

  

 

 

 

 

Après-midi Jeux de Société : 

Un après-midi "jeux de société" a été 
proposé le dimanche 16 novembre. 
Malheureusement, nous n'avons pas eu 
de visite. Pas moins de 25 jeux divers 
ont attendu les joueurs en vain. 

 

 

 

 



 

 

Noël : 

Rencontre avec le Père Noël 

Mardi 2 décembre, 19 enfants sont venus rencontrer le Père Noël et en ont profité pour faire la 
traditionnelle photo.  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

Téléthon 2025 : 

Pour le Téléthon, la vente de 70 galettes et la collecte organisée 
le samedi 6 décembre ont permis de récolter la somme de 
764,70 euros. 
 
Informations Pratiques & Agenda 
Location de vaisselle : 

Tout au long de l'année, et surtout à l'occasion de l'utilisation 
de la salle, la location de vaisselle est proposée au tarif de 1,50 
€ le couvert. 

Projets à venir : 

Des projets sont en cours de prospection. Nous ne manquerons 
pas de vous en aviser par PanneauPocket et/ou par distribution 
de flyers dans vos boîtes aux lettres. 

 

Il y avait du beau monde dans 
ce cadre chaleureux de Noël 



 

 

 

 

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Agenda 2026 : Les dates à retenir 

 Foulées d’Hermeville - 10 mai 2026 

 Fête des voisins - 29 mai 2026 

 Vide grenier – 7 juin 2026 

 Halloween - 31 octobre 2026 

 Salon artisanal – 14 ou 15 novembre 2026 

 Photos avec le père Noël - 1 décembre 2026 

 Vente galettes Téléthon - 5 décembre 2026 

Pour répondre au plus près de vos attentes, dans la limite du possible, faites-nous part 
de vos souhaits d’animations ou de manifestations, venez rejoindre le comité des fêtes 

en tant que bénévoles ou membres du bureau. 
 

긼긽긾긿김깂깁 Contact : Vous pouvez contacter l'équipe du comité des fêtes par mail : 
cfhermeville@laposte.net 

 

Les membres du bureau vous remercient de l’intérêt que 
vous voulez bien témoigner aux événements que nous vous 
proposons.  

 
Un grand merci aussi aux bénévoles, sans eux nous ne pourrions pas 

organiser le vide grenier et les foulées d’Hermeville. 
 

Une attention va vers la municipalité qui nous facilite la 
réalisation de nos actions. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire remercie les membres de la
 

 
 Coignet Nadia, Geffroy Cyril, 

Henry Maryline,  Maryline
 que  

Martine Mézino, secrétaire de mairie,

 



 

 



 

 


